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C.S.E./S.S.C.T. CHROME 41-45 
 

PROCES VERBAL  
 

Date : Jeudi 29 décembre 2022 
Heure : 8h30 
Lieu : salle de réunion   
Personnes présentes : M. MAS Olivier - Mme BRILLON Karine  

Absents(es) :  M. JOSSIC James, les représentants de la DIRECCTE et de la CARSAT, le Dr MERIADEC de l’APST 41   

 
Ordre du Jour :  
 
CSE :  

1. Plan égalité FH 
2. Orientations de la formation professionnelle pour 2022 
3. Communication annuelle 
4. Révision des classifications agents au 1er janvier 2023 
5. Revalorisation indemnités transport 
6. Lanceur d'alerte : désignation du référent 
7. Intranet : documents à fournir par le CSE 

 
CSE-CSSCT : 

8. Planification des dates de réunions pour 2023 
9. Point sur les accidents du travail 
10. Compte-rendu d’inspection 

 
Le procès-verbal de la réunion du mercredi 26 octobre 2022  

est approuvé par l’ensemble des membres du CSE. 
 

 
1. Plan égalité FH 
 Cf. Annexe 1 
Les membres du CSE approuvent et valident ce plan. 
  

2. Orientations de la formation professionnelle pour 2022 
 Cf. Annexe 2 

 
3. Communication annuelle 
 Cf. Annexe 3 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

2 
 

 
4. Révision des classifications agents au 1er janvier 2023 

L’accord modifiant les classifications est présenté : 
 Supprime les intitulés des échelons AS1, AS2 et AS3 remplacés respectivement par les intitulé ASP, ASC et 

ASCS ; 
 Instaure un passage automatique entre les salariés ASP et les ASC réservé aux salariés ASP ayant 1 an 

d’expérience professionnelle ; 
 Facilite l’évolution des salariés ASC vers les ASCS via une étude en priorité de la candidature des ASC à un 

poste ASCS dans l’entreprise lorsque les ASC ont notamment suivi l’action de formation ASCS ; 
 Met en place l’étude en priorité de la candidature des salariés titulaires d’un diplôme, d’un titre ou d’un CQP de 

propreté, s’il existe dans l’entreprise un poste vacant correspondant aux compétences acquises ; 
 Met à jour les critères classants de l’ensemble des grilles de classifications. 

 
Il n’appelle aucune remarque. 
 

5. Revalorisation indemnités transport 
 En cours 

 
6. Lanceur d'alerte : désignation du référent 

Loraine BEDR sera la référente pour les agences CH41 et CH45. 
 

7. Intranet : documents à fournir par le CSE 
Mme Venin, chargée de mettre en place l’intranet pour les collaborateurs, demande au CSE de lui fournir 
compte rendus et tout document d’information relatif à des offres dont les salariés peuvent bénéficier. 
 
Les membres du CSE s’engagent à transmettre ces informations à Mme VENIN. 
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CSE-CSSCT : 
 

8. Planification des dates de réunions pour 2023 
 Les réunions se tiendront les derniers mercredis de mars (29), mai (31), septembre (27) et 27 décembre 

2023.  
 

9. Point sur les accidents du travail 
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10. Compte-rendu d’inspection trimestrielle du 12/2022 

 
     
 Inspection réalisée par : James JOSSIC.  

     
 Client : FONCIA VAL DE LOIRE Résidence Clos Victor Hugo 
 Fréquence des interventions : 5 interventions par semaine 
     
 Présence de l'agent de propreté : Madame BRIQUET Nathalie 
     
     
 LOCAUX 

Propreté 
SOLS Commentaires 

 oui / non 

 ENTREE RDC oui  Carrelage Risque de chute glissade (panneau sol glissant : ok) 
 
 CIRCULATIONS  oui Moquette Risque de chute avec le fil de l'aspirateur 
 
 ASCENSEURS oui Carrelage   
 
 PARKINGS oui Béton Risque de chute glissade (panneau sol glissant : ok) 
 
 

ESCALIER oui Moquette Risque de chute  
 
 

PALIERS oui Moquette Risque de chute avec le fil de l'aspirateur 

 

 
ECLAIRAGE Bon 

 
BRUIT Pas de bruit 

 PRODUITS Produits Probiotique 
 
 EPI Gant, Tenue Chrome (blouse), lunette de protection 
 
 

    

 Ensemble des locaux : Propre, bien entretenu. 
     
 Conclusion : RAS    
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La prochaine réunion du CSE se tiendra au mois de février 2023, date à déterminer 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9h30 
 
 
Fait à Blois le, 29 décembre 2022 
 
 
Secrétaire, Karine BRILLON       Président, Olivier MAS   
 
 
 


